
§rSarrebourg
tVloselle Sud

Le jeudi sept décembre deux milvingt-trois, le Conseil Communautâire s'est réuni à la Salle du Câsino de SARREBOURG,

sous la présidence de Monsieur Roland KLEIN, Président, à la suite de la convocation adressée le Oll72/2O23,
conformément à l'article L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient présents

Délésués titulâires :

M. PELTRE, E. DENNY, R. UNTERNEHR, B. JACQUE' P. MARTIN, S HOLTZINGER, F. KLOC(, F. KI.TIN, B. PIATKOWSKI, D. MARCHAL,
M. HENRY, T. GAUTHIER, R. RUDEAU, J. HICK, R. ASSEI- P. MICHEL À CHABOT, F. BECIÇ D. BERGER, P. KLEIN, C. GASSER, L MOATIIC,
H. HELVIG, J-M MAZERAND,.J-L NISSE, I.I REIBEL D. GEORGE' G. FIXARI' C ETIENNE, I. WEBE& J-L HUBER, H. MORQUE,
N. MANGIN, Z. MIZIUIA. P. SNTEFF, J.L CHAIGNEAU, D. IIRCH, S. ERMANN, D. LOUTRE, G. I.IYENDECKER, A. UNTEREINE&
M. FROÊHLIO1ER, P. HERRSCHER, R. GILLIOT, L BOUDHANE, À CANFEUR, A. JEANDEL H. KAMAISKI, A. MARTY, L. MOORS,
P. SORNETTE, S. WARNERY, C. ZIEGER, R. BIER, N. PIERRARD, F. BAUMANN, M. BAOIET, M. SO{IBY, R. MARO{AL

Délégués titulaires excusés :

B. JENtE, M-F BECI(€R, C. VtERt-tNG, B. KRAUSE

DéléPUés titulaires non excuses :

E. R|EHL, A. GE |N, M. BARTEL M. Xt-EtNE, C. THtRy, C. S|MERMAN, S. SCH|TTLY, A. L|TTNER, A.sTAUB, 8. HEt-t-Uy, F.BÊCKE& R. BOUR,
B. SIMON, J-M WAGENHEIM, J.P JUI-I-Y, C. ARGANT, M-R APPEL, M-V BUSCH€T, C. BOUDINET, E. HOLTZCHERER, I.L RONDOT,
B. WEINLING, K. HERZOG, K COTI-INGRO, F. MATHIS, G. BAZARD, C. BEN]-Z, N. 8ER8ER, V. FAURE, C. HENRY, E. KREKE6, T. KUHN, C. MARTIN,
J-Y SCHAFF, G. EURGER, M. ANDRE,.J. BARTOLIX

Délégués suppléants :

T. DWAI- C. LII.AS, I, VERRIER, D. BAUMGARTEN, G. ZINCK, J-J UNTEREINE& H. VOINOT, B. JANSON

Procurations:
C. ERHARD à P. MARTIN, M. POIROT à M-V BUSCHEI, F. OI FILIPPO à A. MARTY, 8. PANIZZI à t. BOUDHANE, S. HORNSPERGER à

N. PIERRARD, C. CHRISTOPHE à M. SCHIBY

Secrétâire de séance

B. PIATKOWSKI

t_____,

Communauté de

Communes

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU 7 DECEMBRE 2023
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ORDRE DU JOUR:

Désignation du secrétaire de séance
Approbation du procès-verbal du Conseil Communautaire du 26lLO|2O23
Compte-rendu des décisions du Président prises par déléSation

FINANCES

2023-151

2023-L52
2023-L53
2023-t54

Marché public de maîtrise d'euvre de restauration et de gestion du ruisseau de SAINT-QUlRlN -

Résiliation
Marché public de maîtrise d'æuvre de restauration et de gestion de la Sarre réunie entre Moulin de HOFF

èt moulin de SARRALTROFF - Résiliation

2023-155
2023-L56
2023-L57
2023-158
2023-L59
2023-160
2023-L6L

PATRIMOINE

2023-L62
2022-163
2023-164
2023-165
2023-166

Mise en conformité du système d'assainissement - RECHICOURT LE CHATEAU -Achat de terrain

Acquisiüon d'une parcelle n" 42 à intérêt écologique à SARRALTROFF (abroge la délibération n" 2023-139)

Cession de bâtiment à MOUSSEY

Relais petite enfance - Lleu d'accueil enfants parents - Acquisition d'un plateau - Quartier Gérôme

Réhabilitation du Casino - Demande de subventions

RESSOURCES HUMAII{ES

2023-157 Désignâtion d'un référent déontolo8ue
2023-168 Contrat d'assurance des risques statutaires 2025-2028 - Habilitâtion du Centre de Gestion de la Moselle

2023-169 Création d'un emploi non permanent dans le cadre d'un contrat de projet

HAB1rAT

2023-170 Convention Action @ur de Mlle SARREBOURG- Opération de revitalisâtion de territoire (ORT) -
Avenant n'3

2023-771 PLH - Plateforme LOI'TOIT - Convention de soutien financier

AME'{AGEMENT DU ruRR]TOIRE

2023-172 Sentiers de randonnée - Renouvellement convention d'entretien et d'aménagement - Participaüon

financière 2024-2026

FOI{CTIOt{NEMEtUT DES ASSEMBTEES

2023-173 Conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de l'artificialisation des sols

GEMAPI

2023-L74

2023-t75

ASSAI ISSEME'{T

2023-176 Mise aux normes du système d'assainissement- Lot 7 : BERTHELMING- ROMELFING - Mission de mâîtrise

d'æwre - Avenant n" 1
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Eudget Assainissement 2023 -Transfert de produits d'activités annexes sur le Budget Assainissement non

collectif 2023

Vente de tentes
Budgets 2023 - Admissions en non valeurs
Constitution de provisions pour cliènts douteux - Budget Principal - SPAC - Bâtiments - Pépinière et
Tourisme 2023

Budget Principal 2023 - Décision modificative de crédits n" 1

Eaux pluviales - Subvention au Budget Assainissement 2023

Tarif ordures ménagères - Exercice 2024
Hébergement touristique - Gite de la Bridolée - Demande de subvenüon

Subvention aux associations - Décembre 2023

Salle du Casino - Tarif de location
Moselle Fibre - Convention de retour financier 2023

t



EMPTOI - FORMATION

2023-177 lVéhicule pour l'Emploi- Convention de financement -Avenant 1

ITIIERET COMMU AUIAIRE

2023-178 Statut - lntérêt communautaire

TRA]ISPORT

2023-179 OéléEation réseau de transport urbain -Avenant 6

CUTTURE

2023-180 Réalisation d'un long métrage - Convention de participaüon financière
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DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Benoît PIATKOWSKI a été

désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.

DECISIONS DU PRESIDENT PRISES PAR DELEGATION

ConfornÉment à l'article 1.5211-10 du CGCT et en vertu de la délikÉ .ation du 7210717017, Monsieur le Président rend compte au Conseil

communautaire des décisions prises par délégation, à savoir :

Avenant de trdnsfert
Telerep Lot 1 Réchicourt

TETEREP € 2411012023 Assainissement41

BP42

Tranche ferme: 33 710,00
€

Trânahe optionnelle 1 :

9 760,00 €
Tranche optionnelle 2 :

39 ss0,00 €
Tranche optionnelle 3 :

83 020,00 €

Étude itinéraire cyclable
Eurovélorute 5

IRIS CONSEILS REGION

virerEnt de crÉdit 022 ->
014

Bail location piste

aérodrome

APPROBATION DU PROCES.VERBAL

43

44

ASSAINISSEMENT

Ministère de la Justice

1 00,0,00 €

s00,00 €

09lt7/2023

t6/17l2023

76/1712023

Assain issenEnt

Aménagement

ServiceMontant HT DateObier Entreprise

Les Délégués Communautairês sont appelés à approuver le proês-verbal des séances du Conseil Communautairc du 2617O|2OZ3.

Le conseil Commurautaire, après en avoir déliMré, adopte à l'unanimité ledit procès-verbal.
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FINANCES

202t-tst BUDGET ASSAINISSEMENT 2023. TRANSFERT DE PRODUITS D'ACTIVITES ANNEXES SUR tE
BUDGET ASSAINISSEMEI{T NON COIIECTIF 2023

Le service d'assainissement collectif de la CcsMS intègre dans son champ d'action le traitement, par ses stations
d'épuration, des boues issues du curage des réseaux d'assainissement collectif mais égâlement des vidanges des systèmes
d'assainissement non collectif (fosses septiques), en vue de leur vâlorisation pâr épandage agricole.
A ce titre, la CcsMS est amenée à facturer ces traitements sur son Budget Assainissement Collectif. Le produit de ces
trâitements provenant en grande partie (environ à 5O %) des vidanges des filières d'assainissement non collectif, la CCSMS

souhaite affecter les recettes correspondantes, au Budget Assainissement Non Collectif. Ainsi, l'assiette retenue constitue
la moyenne des produits encaissées des années 2019 à 2022 selon le détail suivant :

Année Total annuel en € TTC

43 762,40 €
2020 7L 637,50 €
2021 69 192,20 €
2022 63 621,80 €

TOTAL 244 213,90 €

Moyenne 52 053,47 €

Le montant à transférer du Budget Assainissement Collectif (chapitre 014-article 7098) au Budget Assainissement non
Collectif (article 7088) est donc de : 62 053,47 €TTC x 50 % soit 37 232,08 € TTC (33 847,35 € HT).

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide :

- D'autoriser le Présiden! à transférer la somme de 33 84235 € HT du Budget Asainissement Collectif au Budget
Assainissement Non Collectif ;

- D'autoriser le Président à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l'exécution de la présente délibération.

VOTANTS ; 74 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0

2O23-T52 VENTE DE TENTES

Le Président informe le Conseil Communautaire de sa volonté de mettre en vente 3 tentes d'occasion d'une surface
unitaire de 90 m2 au prix de 2 500,00€ TTC l'unité.

Cette vente n'inclut pas les remorques afférentes à ces chapiteaux.

Après consultation des 76 communes de la CcsMt les municipalités de DOLVING, HEMING et TURQUESTEIN BLANCRUPT
ont souhaité, par délibérations respectives, faire chacune l'acquisition d'une tente au prix de 2 500,00 € TTC.

VOTANTS : 74 POUR:74 CONTRE : 0

2019

Résultats du vote : POUR : 74

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide :

. D'autoriser la vente des 3 tentes aux communes respectives pour un montant unitaire de 2 500,00€ TTC
(remorque non incluse) ;

. De procéder à lâ sortie dinventaire de ses équipements

. Autorise le Président à émettre les titres de recette pour lês sommes correspondantes à chacune des communes.

ABSTENTIONS : 0Résultats du vote :
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2O23.L53 BUDGETS 2023 - ADMISSIONS EN NON VALEURS

Le Président rappelle que l'admission en non-valeurs est une mesure d'ordre budgétaire et comptâble qui a pour but de

faire disparaître des écritures de prise en charge du comptable public les créances irrécouvrables. La collectivité subit une

perte de recettes du fait de l'impossibilité de recouvrer la créance.

Lorsqu'une créance de collectivité locale paraît irrécouwable, quelle qu'en soit la raison (situation du débiteur, échec du

recouvrement amiable ou forcé...), le comptable chârgé du recouvrement peut en demander l'admission en non-valeurs.

Le Président rappelle que l'admission en non-valeurs n'implique pas la cessation des poursuites envers le créancier.

Suite à lâ demande de Madame la Comptable du Service de Gestion Comptable de SARREBOURG, le Président propose de

prononcer l'admission en non-valeurs de la liste notée ci-dessous de titres émis et non recouvrés à ce jour sur le Budget

Principal :

Liste numéro 6189280015, représentant 583 pièces, pour un montant total de 48 802,5{, €;

Après sollicitation des Maires des communes concernées et analyse des créances par la Commission des Finances, la liste

est ramenée à 517 pièces pour 42 (xxl,37 €

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide :

- DE PROI{ONCER l'admission en non-valeurs des titres impaÉs décrits ci-dessus ;

- EÿAPPROUVER l'inscription d'une somme de 42 0!10,37 € à l'article 6541 « créances admises en non-valeurs » au

Budget Principâl 2023;
- DE FAIRE une reprise de prorision du même montant au chapitre 78 article 7817 du BudSet Principal 2023 ;

- DE CHARGER le Président de signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier.

Résultats du vote VOTANTS : 74 POUR:74

Suite à la demande de Madame la Comptable du Service de Gestion Comptable de SARREBOURG, le Président propose de

prononcer l'admission en non-valeurs de la liste notée ci-dessous de titres émis et non recouvrés à ce jour sur le Budget

Assainissement Collectif :

- Liste numéro 5O2426OOL5, représentant 50 pièces, pour un montant total de 3 t92,85 € ;

Après sollicitation des Maires des communes concernées et analyse des créances par la commission des finances, la liste

est ramenée à 49 pièces pour 3 85E 76 €

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide :

- DE PRONONCER l'admission en non-valeurs des titres impayés décrits ci-dessus ;

- D,APPROUVER l'inscription d'une somme de 3 E5&76 € à l'article 6541 « créances admises en non-valeurs » au

budget assainissement collectif 2023 ;

- DE FAIRE une reprise de pro/ision du même montant au chapitre 78 article 7817 du budget assainissement

collectif 2023 ;

- DE CHARGER le Président de signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier.

Résultats du vote VOTANTS : 74 CONTRE:0
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2021-LS4 CONSTITUTION DE PROVISIONS POUR CTIENTS DOUTEUX - BUDGET PRII{CIPAL - SPAC -
BATIMENTS - PEPINIERE ET TOURISME 2023

Exposé des motifs
La constitution de provisions est une dépense obli8atoire pour les collectivités. Le prorrisionnement constitue une
application du principe de prudence énoncé dans l'instruction budgétaire et comptable. Considérant que la collectivité n'a
pâs défini de régime spécifique de provisions, la provision constituée sera semi-budgétaire, et constituera une véritable
mise en réserve budgétaire par l'absence en section d'investissement de recettes en contrepartie.

Le comptable public nous a informé de l'étât des restes à recouvrer des redevances Ordures Ménagères de 2016 à 2022
qui Jélèvent à 901010,27 € s€lon le détail suivant :

- Pour 2016: 71,34€
- Poui 2Ot7 : 1 691,36 €
- Pour 2018 : 5777,W€.
- Pour2019:6972L,7A€
- Potr 2O2O i275 18154 €
- Pour 2O2l: 285 584,38 €

- Pour 2022:262 977,97 € La provision constituée à fin 2022 s élève à 593 722,æ C

Il est proposé :

- de conserver la prorision antérieure à hauteur afin de faire face aux recettes non recouvrées de 20:,,6 à 2022 pour
qu'elles n'altèrent pas le résultat de l'exercice en cours et pour pouvoir, le cas échéan! les annuler sur les exercices
à vènir;

- de proüsionner un montant estimatif des recettes d'ordures ménagères non recowrées en 2023 pour qu'elles
n'altèrent pas le résultat de l'exercice en cours et pour pouvoir, le cas échéant, les annuler sur les exercices à venir.
ll existe une multitude de petits débiteurs; un proüsionnement avec un suivi individualisé de ces débiteurs est
impossible.

VU le Code Général des Collectiütés Territoriales, notamment les ârticles L. 2321-2 et R. 2321-3 ;
COI{SIDERA T qu'il y a lieu de constituer un régime de provisions basé sur les risques réels permettant de couvrir les non
valeurs de l'ensemble des budgets de la communauté de Communes ;

BUDGET PRINCIPAL

Par conséquent, il est donc pioposé de passer un complément dê provislons d'un montent lolt 175,00 € soit 2.5 % des
redevànces 2023. [a somme de 2 829,42 €, inscrite en créances éteintes, va faire l'objet d'une reprise sur provision à

l'article 7817. La somme de 42 090,37 €, inscrite en non valeurs, va faire ['objet d'une reprise sur provisions à l'article 7817.

BUDGET ASSAINISSEMENT COTTECTIF

Le comptable public nous a informé de l'état des restes à recouvrer des redevances d'assainissement de 2015 à 2022 qui
ÿélè\rent à 374 648,14 € selon le détâil suivant :

- Pour 2015 : 105,56 €
- Pour 2016 : 1 298,38 €
- Poui 2OlT i 2 090,98 €
- Pour 2018 : 11 033,67 €
- Pour 2019 : 11 019,19 €
- Pour 2O2O : 43 7tL,?L €
- Pour 2021 : 65 251,66 €
- Pour 2022:.2N LO7,39 € La provision constituee à fin 2022 ÿéleve à 218 076,00 C

ll est ainsi proposé :

- de conserver la prorision antérieure à hauteur afin de faire face aux recettes non recouvrées de 2015 à 2022 pour
qu'êlles n'altèrent pas le résultat de l'exercice en cours et pour pouvoir, le cas échéant, les annuler sur les exercices
à venir;

- de provisionner un montant estimatif des recettes non recouvrées en 2023 pour qu'elles n'altèrent pas le résultât
de l'exercice en cours et pour pouvoir, le cas échéant, les annuler sur les exercices à venir, ll existe une multitude
de peüts débiteurs ; un provisionnement avec un suivi indiüdualisé de ces débiteurs est impossible.
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Par conséquent, il est donc proposé de provlsionner la somme de tO 000 € soit 1,0 % des redev'ânces 2023. La

somme de 1 873,21 €, inscrite en créances éteintes, va faire l'objet d'une reprise sur provision à l'article 7817.

La somme de 3 858,76 €, inscrite en non valeurs, va faire l'obiet d'une reprise sur provisions à l'article 7877.

Le comptable public nous a informés de l'état des restes à recouvrer des loyers de 2017 à 2022 qui s'élàent à 12927,87 €

selon le détail suivant :

- Poui 2OlT : 2 896,10 €
- Pour 201E :8176,54€
- Pour 2021 : 174,û€
- Pour 2022:1 581,23 € La provision constituée à fin 2022 s'élève à 15 710,00 â

Les débiteurs sont bien identifiés et font l'objet d'un suivi individualisé. ll existe cependant un risque certain de ne pas

recouvrer tout ou partie de ces créances.

Par conséquent, il est donc proposé de provisionner la somme de 10 (m,00 € :

- de conserver la pro/ision antérieure à hauteur afin de faire face aux recettes non recouvrées d e 2OL7 à 2022 pout

qu'elles n'altèrent pas le résultat de l'exercice en cours et pour pouvoir, le cas échéant les annuler sur les exercices

à venir;
- de provisionner un montant estimatif des recettes non recouvrées en 2023 pour qu'elles n'altèrent pas le résultat

de l'exercice en cours et pour pouvoir, le cas échéant les annuler sur les exercices à venir.

Le comptable public nous a informé de l'état des restes à recouvrer des loyers de 2021 et 2022 qui s'élèvent à 6 63258 €

selon le détail suivant :

- Pour 2021 : 1847,80 €

- Pour 2022 :47U,78€ La provision constituee à fin 2022 ÿélève à 2 000,00 €.

Les débiteurs sont bien identifiés et font l'objet d'un suivi individualisé. ll eiste cependant un risque certain de ne pas

recouvrer tout ou partie de ces créances. Par conséquent il est donc Pmposé de provisionne la somme de 2 (m € soit 1

% des loyers 2023.

Le comptable public nous a informé de l'état des restes à recouvrer des loyers de 2022 qui s'élèvent à 0,0O €. La provision

constituée à fin 2022 s'élève à 0 €.

Les débiteurs sont bien identifiés et font l'objet d'un suivi individualisé. ll existe cependant un risque certain de ne pas

recouvrer une partie de ces créances de 2023. Par conséquent, il est donc proposé de pmvisionner la somme de 5 000,00

€ soit 1m % des loyêrs 2023.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, décide :

> De constituer les provisions suivantes :

- 10!, 17tæ € sur le Budget PrinciPal

- 4{, (m,ql € sur le Budget Assainissement Collectif

- 10 (m,ql € sur le Budget Bâtiments

- 2 (m,(P € sur le Budget Pépinière

- 5 mO,æ € sur le Budget Tourisme

F De reprendre les provisions suivantes:
- 44 919,79 € sur Ie Budget Principal ;

5 731,97 € sur le Budget Assainissement Collectif.

> De draryer le Président deffectuer toutes les démarches en ce sens'

POUR : 74 ABSTENTIONS:0Résultats du vote
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BUDGET BATIMENTS

BUDGET PEPINIERE

BUDGET TOURISME

VOTANTS : 74 CONTRE : 0



2023-155 BUDGET PRINCIPAT 2023 - DECISON MODIFICATIVE DE CREDITS N' 1

Le Président informe le conseil qu'un certain nombre dâiustements sont à prévoir au Budget Principal 2023 pour nous
permettre dêtre en mesure d'honorer les dépenses de l'exercice 2023 :

En 1"'lieu, des crédits supplémentaires sont à prévoir au chapitre 012 pour le paiement des salaires du mois de décembre.
Cette augmentation des frais de personnel a plusieurs origines :

. La revalorisation du point d'indice de 1,5% auoLlollzîz3 t

. Uaugmentâtion du SMIG de 2,2 % au OflOSl2Oz3 ;

. Le paiement des iours de CET pour certains agents ;

. Les participaüons de la CcsMS au risques santé et prévoyance (DélitÉraüon n"2O23-16 du 30/03120231 ;

. Le versement de la GIPA (Garantie lndividuelle du Pouvoir d'Achat)-.attrcpages202l e12022;

. La révision des grilles indiciaires des agents de catégorie C au OÿO712O23 ;

. La prolonSation des contrats de 3 agents en CDD ;

. Les absences pour maladie de plusieurs agents;
Le besoin supplémentâire de crâlits est estimé à 120 000,æ € soit 3,1% du budget annuel.

Des crédits supplémentaires sont également à prévoirsur l'opération 1828 « Gens du voyage RHI » pour l'accompagnement
social ainsi que sur l'opération 1837 « AMI I véhicule pour l'emploi » suite à l'augmentation des tarifs des véhicules et pour
le flocage de ces derniers.

L'équilibre du budget se fera par des virements de crédits de dépenses imprévues.

Par rapport au Budget Principal qui a été voté le 30/03/2023, il est proposé les modificâtions suivantes :

Dépensec Recettes
Anciens
crédits

Nouveaux
ffédits

64111 Rémunération principale 120 000,00 1 735 615,85 1 855 615,86

o22 022 Dépenses imprévues -120 000,00 ÿ1323,94 421!23,94

71 Op. 1837 AMI 1véhicule pc{rr I'emploi 15 0@,00 135 000,00 1s0 000,00

,1 Op. 1828 Gens du voyage 25 000,00 37 500,00

020 020 Dépenses imprévues -40 000,00 307 380,12 267 a80,t2

Résultats du vote : VOTANïs : 74 POUR:74 CONTRE : 0 ABÿENTIONS : 0
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Chapitre Compte

Section de fonctionnement

072

TOTAL 0,m 0,00

Sêctlon d'investissement

12 500,00

TOTAI 0,00 0,00



2023-155 EAUXPLUVIATES-SUBVENTIONAU BUDGETASSAINISSEMENT2023

Le Président expose la collecte et le traitement des eaux pluviales constituent un service public administratif à la charge du
Budget Principal de l'EPCl, contrairement à l'assainissement des eaux usées domestiques ou industrielles, qui relèvent d'une
mission de service public industriel et commercial (cf. article L.2224-ll du Code Général des Collectivités Territoriales) et
dont le Budget Assainissement à la charge.

Lorsque le service assainissement apporte son concours au traitement des eaux pluviales, le principe de l'équilibre financier
du service public industriel et commercial interdit de faire supporter à la redevance d'assainissement les dépenses relâtives
à la collecte et au traitement des eaux pluviales.

Le Budget Principal doit alors verser une contribution au service assainissement (réponses ministérielles n'7401 du

ælMl$98, Journal Officiel, Sénat du 30/021998 et n" 4720 du 41121L997,lournal Officiel, Sénat du 2/04/1998). Les

modalités de fixation de cette contribution diffèrent selon que le réseau de collecte des eaux pluviales est unitaire
(partiellement ou totalement) ou séparàtif.

La circulaire interministérielle n" 78-545 du L2lL2l797A a fixé les fourchettes suivântes de participation en fonction du type
de réseaux :

A -Type unitaire (partiellement ou totalement) :

- 20 à 35 % des charges de fonctionnement du réseau,

- 30 à 50 % des charges d'amortissement technique et intérêts des emprunts.

B - Type séparatif :

- 10 % des charges de fonctionnement du réseau, amortissement technique et intérêts des emprunts exclus ;
si la gestion et l'entretien de celui-ci sont assurés par les agents de lâssainissement.

Le Président rappelle que, conformément :

- à la proposition de la commission Finances du 2Llo3l2o23,
- au rapport de débat d'orientation budgétaire 2023 présenté en Conseil Communautaire le 910212023,

- aux dépenses inscrites au Budget Principal 2023 adopté par le Conseil Communautaire de ce jour,

- aux recettes inscrites au Budget Assainissement 2023 âdopté par le Conseil Communautaire de ce jour,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la circulaire du 121L211978 coîcenant l'institution, le recouvrement et lâffectâtion des redevances dues par les usagers

des réseaux d'assainissement et des stations d'épuration,
vu les budgets de la cCSMs,
Considérant que le réseau d'assainissement du service d'assainissement de la CCSMS est en majorité unitaire et qu'il

convient à cet effet d?pporter une participation du budget principal au budget assainissement, au titre des eaux pluviales.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, décide :

- D'approuyer le principe de versement d'une contribution du Budget Principal de la CCSMS au Budget

Assainissement, au titre des eaux pluviales, en application de la circulaire éférencée ci-dessus et calculée selon les

modalités ci-après :

20 à 35 % des charges de fonctionnement du réseau,

30 à 50 % des âmortissements techniques et intérêts des emprunts.
- De fixer, pour l'exercice 2023, le montant de cette contribution à la somme de 5(xl qrc,00 €;
- Ile pr€ndrc acte que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2023 ainsi qu'il suit :

Budget Principal (Dépenses) : article 6558 (Autres contributions obligatoires - eaux pluüales) - Montant : 500 000,00 €
Budget Assâinissement (Recettes) : article 7063 (Contribution du Budget Principal - eaux pluviales) -
Montant : 500 000,00 €

- dautoris€r le Président à prendre toutes mesures nécesseires en vue de l'exécution de la présente délibéraüon.

POUR : 74 CONTRE:0 ABSTENTIONS : ORésultats du vote
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Le service assainissement de la CcsMS disposant d'un réseau en majorité unitaire, il est donc nécessaire de vercer une

contribuüon, au titre des eaux pluviales, du budget général au budget assainissement.

VOTANTS : 74

LJ



2O23-TS7 TARIF ORDURES MENAGERES- EXERCICE 2024

volume Taille foyer Part fixe
10levées

obligatoires
Abonnement

annuel
€ / levée

jusqu'à 18

€ / levée à

partir de19

80 1

140 L

240 L

1 pers

2à4pers
5 pers et +

9r,00 €

175,m €

291,00 €

32,00 €

48,00 €

75,00 €

123,00 €

22J,N €,

366,fi' €

3,20 €

480 €

7,50 €

5,40 €

9,50 €

15,00 €

10 levées sont imposées à l'année et comprises dans I'abonnement annuel. Pour les mouvements intervenus en cours
d'année,l'abonnement annuel ainsi que le nombre de levées sont proratisés au iour du mouvement.

Volume Taille foyer 10 levées

obligatoires
Abonnement

annuel

€ / levée
jusqu'à 18

€ / levée à

partir de
79

80 1

140 t
240 L

93,00 €

180,00 €

299,00 €

32,00 €

48,00 €

75,00 €

3,20 €

4,80 €

zso €

5,40 €

9,50 €

1s,00 €

10 levées sont imposées à I'année et comprises dans l'abonnement annuel. Pour les mouvements intervenus en cours
d'année,l'abonnement ânnuel ainsi que le nombre de levées sont proratisés au jour du mouvement.

Grille tarifaire Dour les Ménaees avant une poubelle mutualisée (collectifs)

Volume Part fixe
Abonnement

annuel
€ I levée pau

1èrc)

87,00 €

170,00 €

284,00 €

374,@€

716,00 €

87,00 €

170,00 €

284,00 €

374,W€

716,00 €

480 €
7,25 €

i,25€
15,25 €

28,00 €

ll n'y a pas de levées incluses dâns l'abonnement annuel, chaque levée est facturée dès la première. Pour les
mouvements intervenusen cours d'année, l'abonnement annuel est proratisé au jour du mouvement.
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Par délibération du 29lfÿ2O22,le Pôle d'Equilibre Territorial du Pays de SARREBOURG, dans le cadre de la gestion des déchets
ménagers pour l'ensemble de ses membres, a établi une nouvelle grille de tarifs, un règlement de facturation et un règlement
de collecte des déchets ménaters et âssimilés pour l'année 2024.

Une augmentation par rapport à 2023 s'avère nécessaire pour tenir compte des éléments financiers suivants :

- lnflation constatée en 2023;
- Variation des indices des marchés publics : gasoil, main d'ceuvre ayant des répercutions majeures sur les dépenses;
- Coût de la taxe générale des âctivités polluantes sur les ordures ménagères incinérés ;
- Nouveau barème de soutiens des emballages de Citéo au OflOLlZ4 ;
- Nouveaux marchés au Ollo5l24 de collecte des OMR, du tri, des biodéchets dont le montant annuel 2023

représentâit 1 723 804,00 € et du transport des bennes de déchèteries (montant annuel en 2023 : 375 000,00 €) ;
- fintégration complète des prestations de traitement et de Sestion des déches ménagers de la commune de

PHALSBOURG au 0ÿ0112024 ;
- La baisse des tonnages collectés des matériaux valorisés afant pour conséquence la baisse des soutiens des éco-

organismes et la diminution des recettes de valorisation ;
- Evolution de la valeur des cours matériaux imprévisibles, chute des valeurs des matériaux en 2023 générant une

baisse des recettes de 377 000,00 €.

Concemânt le grille tarifalre, les changements intervenant à compter du l"janvier 2024 portent sur le montant de la part fixe
par foyer avec une augmentation moyenne de 15 % soit :

. G elnf;jfzirc Dow les illéiazes lrésidence o nci,g,le et seændoirel

Collecte des déchets ménapers toutes les 2 semaines

Collecte des déchets ménapers toutes les semâines

Part fixe

1 pers

2à4pers
5 pers et +

125,q' €

224,@€,

374,00 €

80 1

140 L

240 L

340 L

650 L



Grille tarifaire oour les Ménases avant une ooubelle sur un IX' int de resrouoement

Volume Tâille foyer Part fixe
10 levées

oblitatoires
€ / levée

jusqu'à 18

€ / levée à

partir de 19

80 1

140 L

240 L

1 pers

2à4pers
5 pers et +

77,@ €

151,00 €

253,00 €

32,00 €

48,00 €

75,@ €

ro9,æ €

199,00 €

328,00 €

3,20 €

4,80 €

7,50 €

6,44 €

9,60 €

15,00 €

10 levées sont imposées à l'année et comprises dans l'abonnement annuel. Pour les mouvements intervenus en cours

d'année,l'abonnement annuel ainsi que le nombre de levées sont proratisés au.iour du mouvement.

Grille tarifaire pour les usagers ayant signés une convention pour la dotation d'un bac sanitaiag

Volume Abonnement annuel € / levée

80 1 0,00 € 1,50 €

140 L 0,00 € 2,00 €

Pa rt fixe 32 dépôts obligatoires Abonnement annuel
€ / dépôt
jusqu'à 33

92,00 € 148,æ € 2,10 € 3,20 €

32 dépôts sont imposés à l'année et compris dans l'abonnement annuel. Pour les mouvements intervenus en cours

d'année, l'abonnement annuel ainsi que le nombre de dépôts sont proratisés au jour du mouvement'

Grille tarifaire Dour les usagers avant sisnés une convention et avânt accès à une bome de collecte des déchets

(badge sanitaire)

Part fixe 32 dépôts obligâtoires Abonnement annuel € / dépôt à partir de 33è"

92,00 € s6,00 € 148,00 € 1,60 €

Pour les ménages ayant un badge facturé au tarif sanitaire, l'abonnement annuel est le même que pour les badges non-

sanitaires mâis le tarif du dépôt est de 1,50 € à partir du 33h'. Pour les mouvements intervenus en cours d'année,

l'abonnement annuel ainsi que le nombre de dépôts sont proratisés au iour du mouvement.

Grill€ tarifaire pour les usagers avant accès à une borne à ordures sans contrôle d'accès

Catégorie Part fixe obligatoire Abonnement ânnuel
avec dfuôts

Zone sans conrôle d'accès 179,00 € I79,N€

Pour les usagers ayant un badge, le nombre de dépôts inclus est illimité. Pour les mouvements en cours d'année,

abonnement annuel et dépôts inclus proratisés au jour.

72

Abonnement annuel

Pour les ménages ayant un bac silnitaire, il n'y a pas d'abonnement annuel, seules les levées sont facturées, dès la

première.

Grille tarifaire oour les usasers avant accès à une bome à ordures avec contlôle d'accès

€ / dépôt à

partir de 53

s6,00 €



a

Volume ordures
ménagères

Part fixe
Abonnement

annuel
€ I levée @ès to 1*)

80 1

140 t
240 L

340 L

660 L

26,m €

33,m €

49,00 €

64,00 €

102,æ €

26,û€
33,00 €

49,00 €

,00 €

102,00 €

Fréquence de collecte
Volume de carton collecté

sans facturation
Abonnement annuel par

660 L supplémentaires

Collecte hebdomadâire 1 bac de 660 L 257,OO€ I bac

Collecte bimensuelle 2 bacs de 660 L 133,00 € / bac

Cette grille tarifaire s'applique pour tout usager ayant à disposition un volume supérieur à un bac de cartons de 550 L par

semaine(ou 2 bacs de cartons de 660 L tous les quinze jours). Pour les mouvements intervenus en cours d'année,
l'âbonnement annuel est proratisé au jour.

Grille tarifaire pour l'usaEe des bomes de collecte des déchets facturées à un représentant

Type de déchets
Collecte

Partfixe annuell
Collecte

Partvariable
Traitement

Partvariable
Abonnement annuelau

dispositif de contrôle d'accès

Déchets ménagers résiduels ss6æ € / born{ 55,00 € / tonne 1rt4,00 € / tonn€ 197,00 € / borne

Déchets ménagers valorisables t737,W€)
born{

155,00 € / tonne 197,00 € / borne

Les tarifs pour les levées supplémentaires sont inchangés.

VOTANTS : 74 CONTRE : 0 ABÿENTIONS : 0

Monsieur Rolând flEl :

Le Comité Syndical du PETR par déliLÉration du 29hÿ2O23, a è(abli une nouvelle grille de tarif qui correspond aux recettes que le PETR

attend pour couvrir les frais, le budgeL etc... Concernant le second semestre 2024 il a été convenu que la grille tarifaire pourrait faire
l'objet dune nouvelle estimation. L'année à venir va ètre relativernent complexe bud8étairernent mais aussi parce qu'un certain nombre

de marchés vont être relancés au mois de juillet. On ne connait donc pas, à ce jour, les tenants et les aboutissants de ces marchés. Ce

que l'on sait Cest qu'il y aura de la concurrence et nous restons un peu dans l'inconnu pour le budSet 2024. Je vous donne quelques

explications quant aux hausses et pourquoi nous avons du mal à tenirce budget.Iai lu plusieurs anicles où l'on pariait de matraquage...

Mais en fait le budget des tléchets e5t pris en étau entre plusieurs données principales : dun côté l'inflation que nous subissons parEe

que nos prestataires la subissent éBalement. dautre part, ily a le coût des énergies et enfin la taxe des activités polluantes, laTGAP, qui

continue à progresser et cela jusqu'en 2025. Par exemple pour l'enfouissement des déchets, le prix à la tonne revenait à 25,m € et en
2024 c'est 59,00 € et ilfauty ajouter 10 % de TVA donc uî totalde 62,m €; en 2025 nous passêront à 6t0O €et pour l'incinération c'est
un peu rnoindre : 12,m € en 2020 et on est à 22,m € en 2024 en 2025 le prix s'élè\æra à 25,00 € la tonne. Par ailleurs, beaucoup de
données ont changé : féledricité a augmenté de 33 à 50 % en 2023, le gaz a au8menté de 67 %...

480 €
7,25 €

11,25 €

t5,25 €

28,00 €

ll n'y a pas de levées incluses dans l'abonnement annuel, chaque levée est facturée dès la première. Pour les

mouvements intervenus en cours d'année, l'abonnement annuel est proratisé au jour du mouvement.

Grille tarifâire pour les Non-Ménages avant un bac réservé aux cartons (professionnels et administrationsl

Le conseil communâutâire, après en avoir délibéré, décide ;

- OE FIXER les tarifs et contributions de la redevance incitative pour la collecte et le traitement des déchets

ménagers et assimilés pour l'année 2024 comme présenté dans la grille tarifaire ci-jointe ;

- D'AUTORISER le Président à appliquer ces tarifs.

Résultats du vote : POUR : 74
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Monsieur Crmille ZIEGER :

Sur les déchetteriet l'idée est simple : il y a des personnes qui viennent quasiment toutes le5 semaines. En imaginant 18 acês par aî
cela devrait permettre. favantage de ce dispositif c'est d'une part de diriger les professionnels vers la déchetterie qui leur est dédiée,

elle est basée à SARRALTROFF et ils ont possibilité de faire un contrat daccès pour tous types de déchets. On a sur notre déchetterie 5

déchetteries mais on a un taux de densité de déchetteries quiest exceptionnel. En comparaison, le Saulnois qui a un territoire aussi grand

que le nôtre, n'en possède que 2. Uaccès à la déchetterie par personne nous coÛte actuellement 37,00 €, c'est ce qui coûte le plus cher

dans le prix des ordures ménagères.

Monsieur Rémy MARCHAI- :

Les déchets alimentaires vort être riimass& deux fois parsemaine. Cela fait quand même pâs malde kilorÈtres parcourus et qui ont un

coût.

1-4

Nous avons également un coût de la TGAP qui a sérieusement augmenté égalenEnç le barême de soutien dês emb:llages lui est plutôt

en baisse mais no5 performances le sont aussi : des maires reçoivent régulièrement des contrôles qui sont effectués dans leurcommune
pâr le pe6onnel du PETR et sur25 % de bacs bien triés aujourd'hui c'est presque un record... La moitié ramassés sonttrès maltriés et du
coup noussommes punis parce qu'à lafois les aides oTEo que nous recevons fonctionnent aux performances, aux bonnes performances,

et aussi parce que le rnauvais tri nous revient pour être incinéé. Nous payons donc son retour. Rajoutons à cela une nouvelle opéGtion :

la collecte et le trditernent des déchets de cuisine : les biodéchets qui serd obllgatoire à pa ûn duO7l0ÿ2O24 û dont la mise en place sur
notre territoirc est repoussee au 01/022024 pour des raisons de mise en place, d'équipenEnt, de collecte etc... mais néanrnoins Cest
une nouvelle donne, une nourrelle collecte et un nouveau traitement. Auiourdhui il est estimé entre 20,00 et 50,00 € par habitant.
La commune de PHALSBOURG sera intégrée au 1". janvier 2024 et qui a pour conséquence daugmenter les coûts mais également les

recettes. En 2023 on a eu une hausse de déchets rnénagers de 10OO tonnes ! 1(X)O tonnes à incinéret c'est énorme ! Et nous ne
comprenons pas pourquoi.

On a une baisse des tonnages en matière de tri dont plusieurs raisons ont déjà été évoquées et les emballages et les bouteilles sont de
plus en plus légères... nous sommes rémunérés à la tonne donc c'est une grande conséquence également.
Une collecte parallèle a été mise en place par les grandes surfacet notamment pour les bouteill6, à qui il est reversé 1 centime. Cest
un flux qui nous échappe donc. Et enfin les habitants boivent de plus en plus l'eau du robinet, doù une baisse substantielle égalernent,
surtout depuis qu'il a été dit que l'eau de vittel n'est pas bonne à boire. ll y a une chute des valeurs des matériaux en 2023 qui a généé
une perte de recette de 377 OOO,00 € : les cours d'aluminium et des nÉtaux a baissé. Les biodéchets sur 5 mois Cest 160 o(x),m € de
plus et puis 80 (m,00 € pour les professionnels.
Le PETR apès de longs débats a donc décidé une augmentation pour les 5 premiers mois de 2024 de 15 % de la redevance des orduGs
ménagères, sur la part fixe uniquement.
Des mesures seront prises cette année qui vont générer des économies :

- La baisse des ordures ménagères présente dans la poubelle à cowercle bordeaux : à partir du 1* juillet 2024 les biode€hets

seront collectés à part et il y aura forcément un transfert quise .épercutera sur le tonnage et qui sera relativement impo.tant.
A REDING, à HOMMARTING et à gUHl. des conteneuE sont déjà en place. On parle d'une baisse de 30 %, partons plutôt sur
15 % mais il fâut savoir que le traitement des biodéchets est moindre car il n'y a pâs d'incinération et ils ne sont pas soumis à

la TGAP-

- Le quai de transfert de HESSE est confié à SUEZ qui nous le factu re à 156 500,00 € /an. Cela représente un agent et demi, pas

tout à fait. Nous allons donc le prendre en régie. Au budget nous pévoyons une dépense de 52 sm,(x) € pour cette régie, nous

économisons donc 1m 000,00 €.

- Nous allons également distribuer nous-rÉme les bacs. En effet, aujourd'hui c'est une prestâtion assur& à mi-temps par SUEZ.

- Concernant les déchetteries, nous allons mettre en place un contôle daccès c'est-à-dire que l'on va voiJs remettre une carte

à pirce pour ouvrir la barrière. llaccès sera limité à 18 passages. On n'éütera ainsi beaucoup de professionnels qui sont encore

très nombreur à déposer alors qu'ils doivent se rendre à la déchetterie professionnelle

MoÉieur Roland KtEl :

Je vous assure, en été, le nombre de personnes qui m'interpellent à propos des poubelles dordures ménagères quifetmentent, etc...

alors on rærra bien, si en hiEr il n'y a besoin que d'un seul passage, on réduird. Mais pour le rlEment nous avons tablé sur une certaine
quântité et la distribution des abris bacs et des bacs a été dimensionnée par rdpport au tonnage qu'on attend. On a aussi des
professionnels dans le circuit. Aujourd'hui pour les professionnelt les biodéchets sont incinérés. Demaio ils seront transformés.
J'ai retrouvé mes chiffres : en tonnage incioéé nous avons pour 2022 : 6864 T et on est passé à 8023 T en 2021, 9341T en 2022 et fin
octobre nousétions à 7332T. Le triquant à luibaiss€, Pour l'incinérdtion nous ne percevons au€une aide. La collecte des biodéchets sera

expliquée en réunion publique et nous expliquerons aussi ce que €oûte les déchets et pourquoi cela coûte aussi cher.

Nous pourrons faire dautres économies: si nous passons par un traiternent de compostage, car nous avons une plateforrne de
compostage qui est compoée de 3 salariét noos pourrons la ferrner si nous retenons cette solution. puisque l'entreprise retenue aura
besoin en plus des biodéchets davoirdu dructurant c'est-à-dire des déchets verts. Là auss! l'économie est non négligeable.
camille ZIEGER N'en a pas parlé, mais pourquoi passe-t-on tous les lSjours ? Sachez que Cest une obligation préfectorôle. Demain a\æc

la collecte des biodéchets Cest une obligation qui peut être |el/ée. L'idée est de passer dans les communet sans parler de SARREBOURG

et de PHA|SBOURG, toirtes les 3 semaines certainement. Le tri continuera à êt.e .écupéré chez l'habitant tous les qu inze jou rs. Des pistes

d'économies sont en études pour mieux gérer.

Le budget Déchets Jélèlæ à 9 8æ oOO,m € qu'ilfaut équilibrertous les ans. Et pour qu'ilsoit équilibrâ ilfaut des recettes en face.

ÿ


